
 

 

 
 
 Prévenir le décrochage – Garder le pied à l’étrier 

JEM 2014 
  

  
THEMATIQUE :  
Orientation et formation 
 
 
PUBLIC CONCERNE :  
Collégiens, lycéens  des 
établissements publics et 
privés sous contrat 
 
 
CALENDRIER :  
Année scolaire 2013/2014 
 
 
MODALITES :  
Expérimentation 
 
 
INSCRIPTION : 
Sur l’année scolaire, dès 
repérage de jeunes en 
risque de décrochage en 
relation avec 3 pôles 
d’insertion (un pôle par 
département) 
 
 
 

 
 
 

CONTACTS 
 

Renseignements auprès de : 
  
Martial SALVI, Chef du Service 
académique de l’information et 
de l’orientation.  
 
 
 
 

 La 7ème édition des Jeux Equestres Mondiaux FEI Alltech™ 2014 qui se 
déroulera en Basse-Normandie du 23 août au 7 septembre 2014 constitue 
un évènement majeur pour la Région. 
63 nations, 1000 cavaliers et 1000 chevaux seront accueillis sur les 5 sites 
retenus pour l’évènement : Caen, Le Haras du Pin, Sartilly/le Mont Saint-
Michel, Saint-Lô et Deauville.  
L’axe éducation et formation du projet territorial « Elan des Jeux », présidé 
par le Président de Région s’articule autour de 3 catégories de projets : 

 Les projets intégrés directement au déroulement des JEM pendant 
les 15 jours de compétition 

 Les projets permettant de mobiliser la population pour l’évènement 
durant les 15 mois avant la compétition 

 Les projets favorisant les retombées de l’évènement pour les 15 ans 
après la compétition 

Le Recteur de l’académie soutient cette initiative et poursuit l’objectif de 
développer dans les établissements des actions pédagogiques concrètes 
autour des jeux équestres mondiaux 2014. 

  
 OBJECTIF 

Restaurer l’estime de soi. Mobiliser les activités équestres  
comme détour pédagogique 

  
 PRESENTATION DE L’OPERATION 

Il s’agit de mettre des élèves susceptibles de décrocher en contact avec les 
chevaux de façon régulière au travers d’activités dans des centres équestres. 
Les élèves des dispositifs relais seront particulièrement ciblés de même que 
les jeunes de dispositifs de raccrochage. 
Une cartographie des lieux d’accès aux activités hippiques et un descriptif 
des modalités et activités proposées seront diffusés auprès des dispositifs et 
des personnels chargés de la lutte contre le décrochage afin d’intégrer ces 
activités dans les parcours individuels à chaque fois que cela paraîtra 
opportun. 
 
 

 


